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(54) Livre pour enfants a affichage variable

(57) Les pages constituées de feuilles en mousse
EVA sont recouvertes d’une feuille de papier ou de car-
ton, portant des dessins ou des inscriptions, sur au moins
une face. Dans au moins une page (1) la feuille en mous-
se EVA (2) est pourvue d’un évidement circulaire (4)

ouvert sur le bord de la feuille et destiné à recevoir un
disque (5) qui y est monté à rotation sur un axe (6) en
dépassant légèrement du bord de la feuille (2). La feuille
de papier ou de carton (3) présente une découpe (7)
permettant de montrer un sujet ou un caractère situé sur
le disque.
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Description

[0001] L’invention concerne un livre pour enfant et plus
particulièrement un livre constitué de pages en mousse
EVA (Ethylène Acétéate de Vinyle) sur lesquelles sont
collées, sur une face ou sur les deux, des feuilles de
papier ou de carton portant une image et/ ou un court
texte. De tels livres, par ailleurs dénommés "livres doux",
sont connus notamment par le brevet français n°
0401737 du même déposant.
[0002] Dans un but à la fois ludique et pédagogique,
des variantes de ces livres ont été crées et font l’objet
des demandes européennes du même déposant : EP
07290205.7 (livre comportant une page centrale plus
épaisse équipée de roues et d’un petit moteur) ; EP
08290566.2 (livre dont les pages constituent un puzzle).
D’autres variantes font également l’objet de demandes
européennes.
[0003] Dans le même domaine, l’invention propose un
livre pour enfant du type indiqué ci-dessus mais présen-
tant un affichage variable. Dans ce livre, les images ne
sont pas constituées par des puzzles mais comportent
un évidemment, constitué par une fenêtre ou une échan-
crure, dans lequel un élément peut apparaître pour ré-
pondre à une question posée sur ou à côté de l’image.
[0004] Le livre pour enfant dont les pages sont cons-
tituées de feuilles en mousse d’éthylène acétate de vinyle
(EVA) recouvertes d’une feuille de papier ou de carton,
portant des dessins ou des inscriptions, sur au moins
une face, est caractérisé selon l’invention en ce que, dans
au moins l’une des pages du livre, la feuille en mousse
EVA est pourvue d’un évidemment circulaire ouvert sur
le bord de la feuille destiné à recevoir un disque qui y est
monté à rotation sur un axe en dépassant légèrement du
bord de la feuille et en ce que la feuille de papier ou de
carton présente une découpe permettant de montrer un
sujet ou un caractère situé sur le disque.
[0005] Selon une forme de réalisation de l’invention,
la découpe est une échancrure en forme générale de
secteur de cercle située près du bord de la page et dont
la forme permet de découvrir le sujet situé sur le disque
et située au bord de la page.
[0006] Selon une autre forme de réalisation, l’évidem-
ment est constitué par au moins une fenêtre située à
l’intérieur de la surface de la page et dont la forme permet
de découvrir le sujet situé sur le disque.
[0007] Selon l’invention, le disque est constitué, com-
me la page du livre, d’une feuille de mousse UVA et d’au
moins une feuille de papier ou de carton, l’épaisseur de
l’ensemble n’excédant pas celle de la feuille de mousse
UVA de la page.
[0008] L’invention sera mieux comprise au moyen de
la description ci-après d’un exemple de réalisation repré-
senté sur le dessin annexé sur lequel :

La Figure 1 montre en perspective une partie de la
structure du livre avec une roue insérée dans une
page ;

La figure 2 représente les détails d’une roue portant
les compléments à faire apparaître dans
l’évidemment ;

La figure 3 représente les détails d’une seconde for-
me de réalisation de la roue.

La figure 4 représente un premier exemple de réa-
lisation d’un livre selon l’invention ;

La figure 5 représente un second exemple de réali-
sation du livre selon l’invention ouvert et présentant
plusieurs pages selon l’invention.

[0009] Selon la figure 1, une page 1 du livre est cons-
tituée d’une feuille relativement épaisse en EVA 2 recou-
verte d’une feuille de papier ou de carton 3 de moindre
épaisseur portant une image. Une feuille identique non
représentée recouvre la face opposée de la feuille EVA 2.
[0010] La feuille en EVA 2 comporte un évidement 4
dans lequel est monté à rotation un disque 5 tournant
autour d’un axe 6 constitué dans l’exemple par un rivet
fixé sur les feuilles 3 opposées. Comme le montre la fi-
gure 2, le disque 5 est constitué, dans cet exemple, de
manière identique à la page 1 (feuille EVA en sandwich
entre deux feuilles de papier ou de carton). Toutefois, il
a une épaisseur correspondant à celle de la feuilles EVA
2.Le disque 5 est réalisé selon la figure 2 comme suit :
[0011] Un disque en papier ou carton 10 portant des
dessins ou des symboles est collé sur un disque en EVA
9 et l’ensemble est perforé en son centre. Un disque de
carton 11 également perforée en son centre est super-
posée à l’ensemble. Un rivet 6 est fixé dans les perfora-
tions de façon que l’ensemble 9, 10 puisse tourner par
rapport au disque 11 en utilisant le rivet comme axe de
rotation. Un second disque en papier 12 portant égale-
ment des dessins ou des symboles est collé sur la face
du disque en EVA 9 opposée à celle sur laquelle est collé
le disque 10 et recouvre la tête du rivet 6.
[0012] Le disque 5 est donc formé par la feuille en EVA
9 et les deux feuilles 10, le tout tournant par rapport au
disque 11.
[0013] L’ensemble est alors placé dans l’évidemment
4
[0014] La feuille 3 comporte une échancrure angulaire
7 sur une partie de l’évidement 4 de la feuille 2 laissant
apparaître une portion également angulaire du disque 5.
Une échancrure identique est pratiquée sur le disque de
carton 11 destiné à suporter l’axe de rotation 6 du disque.
[0015] Une feuille en papier ou en carton 3 portant des
dessins, des symboles ou des inscriptions est collé sur
la face de la feuille en EVA 2 opposée à la précédente
ainsi que sur le disque de carton 11, immobilisant celui-
ci par rapport au disque 5.
[0016] Le livre selon l’invention comporte au moins une
page constituée comme décrit précédemment.
[0017] L’ensemble peut se présenter comme suit :
[0018] L’image représentée sur la feuille 3 de la page
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1 présente un certain nombre d’objets ou de personna-
ges. Une question peut être posée, par exemple : quel
est le nombre de personnages ou d’objets ? L’enfant doit
alors faire tourner le disque 5 ou 11 jusqu’à ce que le
nombre correct (ici limité à un chiffre) apparaisse dans
l’échancrure 7 de la feuille 3.
[0019] Dans l’exemple de la figure 3, les objets, per-
sonnages, lettres ou chiffres apparaissent dans une
échancrure 7 de la feuille 3.
[0020] Selon un second mode de réalisation montré
sur la figure 4, par contre, ces objets, personnages, let-
tres ou chiffres apparaissent dans une fenêtre 8 égale-
ment pratiquée dans la feuille 3. Dans l’exemple repré-
senté, il s’agit d’afficher dans les fenêtres, au moyen de
la roue, des instruments de la ferme : tracteur, charrue,
semoir ...etc.
[0021] Selon une autre forme de réalisation du disque
représentée sur la figure 3, le disque est réalisé en une
feuille de carton 15 imprimée des deux côtés et pouvant
tourner dans l’évidemment 4 de la page 1 grâce à une
rondelle de carton 12 présentant deux pattes 13 passant
par une ouverture centrale du disque 5 pour servir d’axe
de rotation. La rondelle 12 est collée au dos de la feuille
de papier ou de carton 3 située d’un côté de la page 1
et recouvrant l’évidemment 4. Comme dans l’exemple
précédent, la page 1 présente une échancrure dans la-
quelle les impression sur le disque 11 sont visibles de
l’extérieur. L’invention ne se limite pas aux exemples dé-
crits. On peut également envisager une réalisation ayant
à la fois une fenêtre et l’échancrure, par exemple pour
afficher un objet dans la fenêtre et son nom dans l’échan-
crure.
[0022] Selon une forme de réalisation, une seule page
est pourvue du disque (5), un sujet du disque étant prévu
pour chacune des autres pages.
[0023] Selon une autre dorme de réalisation, toutes
les pages 1 sont pourvue du disque 5 qui présente plu-
sieurs sujets susceptibles de répondre à des questions
écrites sur la page.

Revendications

1. Livre pour enfant dont les pages sont constituées de
feuilles en mousse d’éthylène acétate de vinyle
(EVA) recouvertes d’une feuille de papier ou de car-
ton, portant des dessins ou des inscriptions, sur au
moins une face, caractérisé en ce que dans au
moins une page (1) la feuille en mousse EVA (2) est
pourvue d’un évidement circulaire (4) ouvert sur le
bord de la feuille et destiné à recevoir un disque (5)
qui y est monté à rotation sur un axe (6 ; 12, 13) en
dépassant légèrement du bord de la feuille (2) et en
ce que la feuille de papier ou de carton (3) présente
une découpe (7, 8) permettant de montrer un sujet
ou un caractère situé sur le disque.

2. Livre pour enfant selon la revendication 1, caracté-

risé en ce que la découpe est une échancrure en
forme générale de secteur de cercle (7) située près
du bord de la page (1) et dont la forme permet de
découvrir le sujet situé sur le disque (5).

3. Livre pour enfant selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que l’évidemment est constitué par au
moins une fenêtre (8) située à l’intérieur de la surface
de la page (1) et dont la forme permet de découvrir
le sujet situé sur le disque (5).

4. Livre pour enfant selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que le dis-
que (5) est constitué, comme la page (1) du livre,
d’une feuille de mousse UVA et d’au moins une
feuille de papier ou de carton, l’épaisseur de l’en-
semble n’excédant pas celle de la feuille de mousse
UVA (2) de la page (1) et le tout étant monté rotatif
dans l’évidemment de la page (1) au moyen d’un
rivet (6).

5. Livre pour enfant selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 3, caractérisé en ce que le disque
(15) est monté rotatif dans l’évidement de la page
(1) au moyen d’une rondelle (12), collée sur la face
intérieure de l’une des feuilles de papier ou de carton
(3)recouvrant la feuille en EVA (2), et présentant
deux languettes (13) passant par un trou central (14)
du disque (15) et servant d’axe de rotation.

6. Livre pour enfant selon la revendication 1, caracté-
risé en ce qu’une seule page (1) est pourvue du
disque (5 ; 15).

7. Livre pour enfant selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que plusieurs pages (1) sont pourvues
du disque (5 ; 15).

Revendications modifiées conformément à la règle
137(2) CBE.

1. Livre pour enfant dont les pages sont constituées
de feuilles en mousse d’éthylène acétate de vinyle
(EVA) recouvertes d’une feuille de papier ou de car-
ton, portant des dessins ou des inscriptions, sur au
moins une face, caractérisé en ce que dans au
moins une page (1) la feuille en mousse EVA (2) est
pourvue d’un évidement circulaire (4) ouvert sur le
bord de la feuille et destiné à recevoir un disque (5)
qui y est monté à rotation sur un axe (6 ; 12, 13) en
dépassant légèrement du bord de la feuille (2), en
ce que la feuille de papier ou de carton (3) présente
une découpe (7, 8) permettant de montrer un sujet
ou un caractère situé sur le disque et en ce que le
disque (5) est constitué, comme la page (1) du livre,
d’une feuille de mousse UVA et d’au moins une
feuille de papier ou de carton, l’épaisseur de l’en-
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semble n’excédant pas celle de la feuille de mousse
UVA (2) de la page (1) et le tout étant monté rotatif
dans l’évidement de la page (1) au moyen d’un rivet
(6).

2. Livre pour enfant selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que la découpe est une échancrure en
forme générale de secteur de cercle (7) située près
du bord de la page (1) et dont la forme permet de
découvrir le sujet situé sur le disque (5).

3. Livre pour enfant selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que la découpe est constitué par au
moins une fenêtre (8) située à l’intérieur de la surface
de la page (1) et dont la forme permet de découvrir
le sujet situé sur le disque (5).

4. Livre pour enfant selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 3, caractérisé en ce que le disque
(15) est monté rotatif dans l’évidement de la page
(1) au moyen d’une rondelle (12), collée sur la face
intérieure de l’une des feuilles de papier ou de carton
(3) recouvrant la feuille en EVA (2), et présentant
deux languettes (13) passant par un trou central (14)
du disque (15) et servant d’axe de rotation.

5. Livre pour enfant selon la revendication 1, carac-
térisé en ce qu’une seule page (1) est pourvue du
disque (5 ; 15).

6. Livre pour enfant selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que plusieurs pages (1) sont pourvues
du disque (5 ; 15).
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